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Arrêté préfectoral portant prorogation des effets de l'arrêté
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l'utilité publique du projet d'acquisition des terrains

nécessaires aux travaux d'aménagement du cadereau

d'Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune

de Nîmes.
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Direction des citoyenneté et de la légalité

Bureau de l’environnement, des installations classées
et des enquêtes publiques Nîmes, le 14 mai 2020

Communauté d’agglomération de Nîmes Métropole
Cadereau d’Uzès et de ses affluents

A R R Ê T E  N° 30-2020-

portant prorogation des effets de l’arrêté préfectoral n° 2015155-0001 du 4 juin
2015 déclarant l’utilité publique du projet d’acquisition des terrains nécessaires

aux travaux d’aménagement du cadereau d’Uzès et de ses affluents
sur le territoire de la commune de Nîmes

Le préfet du Gard, chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment son
article L. 121-5 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles, modifiée ;

Vu le  décret  du  président  de  la  République  du  17 décembre  2015 nommant
Monsieur Didier LAUGA préfet du Gard ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2015155-0001  du  4  juin  2015  déclarant  l’utilité
publique du projet d’acquisition des terrains nécessaires aux travaux d’aménagement du
cadereau d’Uzès et de ses affluents, sur le territoire de la commune de Nîmes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-21-001 du 21 août 2017 déclarant cessibles
les parcelles nécessaires à la réalisation des travaux d’aménagement du cadereau d’Uzès
et de ses affluents, au profit de la commune de Nîmes ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération
de Nîmes Métropole du 18 septembre 2017 relative à la modification des statuts de cet
établissement public de coopération intercommunale et de sa compétence en matière de
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2018-07-06-004  du  6  juillet  2018  constatant
l’urgence  de  la  cessibilité  des  propriétés  ou  parties  de  propriété  nécessaires  à  la
réalisation des travaux d’aménagement du cadereau d’Uzès et de ses affluents, sur le
territoire de la commune de Nîmes, au profit de  la communauté d’agglomération de
Nîmes Métropole ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération
de Nîmes Métropole du 2 décembre 2019 demandant la prorogation des effets de la
déclaration d’utilité publique du projet d’acquisition des terrains nécessaires aux travaux
d’aménagement du cadereau d’Uzès et de ses affluents, pour une durée de 5 ans, ainsi
que le dossier joint à cette demande ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer, en date
du 23 octobre 2019 ;

Vu la lettre du président de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole
du 8 janvier 2020 relative à ce même objet ;

Considérant  qu’en vertu des dispositions de la loi  n° 2014-58 du 27 janvier
2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles,
la compétence exercée par la commune de Nîmes en matière de gestion des milieux
aquatiques et de prévention des inondations a été transférée de droit à la  communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole à compter du 1er janvier 2018 ;

Considérant que les travaux et les acquisitions nécessaires à la réalisation du
projet n’ont pas pu être réalisés dans le délai fixé par la déclaration d’utilité publique du
4 juin 2015 précitée ;

Considérant que  l’objet  de  l’opération,  le  périmètre  à  exproprier,  les
circonstances de fait ou de droit n’ont pas subi de modifications substantielles depuis
l’arrêté du 4 juin 2015 susvisé ;

Considérant qu'il y a lieu de poursuivre la procédure d'expropriation pour cause
d'utilité publique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er :

Les effets de la déclaration d’utilité publique du projet d’acquisitions des terrains
nécessaires à la réalisation des travaux d’aménagement du cadereau d’Uzès et de ses
affluents, sur le territoire de la commune de Nîmes, prononcée  par  l'arrêté préfectoral
n°  2015155-0001  du  4  juin  2015  susvisé,  sont  prorogés  d’une  durée  de  cinq  ans,
jusqu’au 4 juin 2025.
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Article 2     :  

Le maire de la commune de Nîmes procédera à l’affichage du présent arrêté en
mairie pendant une durée minimale d’un mois à compter de sa publication. En outre,
une  copie  du  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard.

Article 3     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification aux propriétaires intéressés, soit d’un recours gracieux
auprès  du  préfet  du  Gard,  soit  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de
l’intérieur.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Nîmes, soit :

- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ;

- à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date
de sa notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence
gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le président de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole et le
maire de Nîmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Le préfet,
       Pour le préfet,

                  le secrétaire général,

                           SIGNE

                  François LALANNE
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Irrigation de vignes par les alluvions du Rhône
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 12 mai 2020
Service eau et risques

Unité milieux aquatiques et ressource en eau
Réf. : 30-2020-00045

Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél : 04.66.62.63.52

Courriel : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°  30-2020-05-12-0002                 

Portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, concernant le forage et les prélèvements effectués par l'Association

Syndicale Autorisée IT3C
sur la commune de Saint Etienne des Sorts

Le préfet du Gard 
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin versant
Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la période 2016 - 2021, approuvé le 3 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté  du 11 septembre  2003 (NOR :  DEVE0320170A) portant  application  du décret
N°96-102 du  2  février  1996 et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  au  sondage,
forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage souterrain  soumis  à  déclaration  en application  des
articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation  de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

Vu la  décision  n°  2019-AH-AG02  du 9 septembre  2019 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif  à l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019;

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

DDTM du Gard - 30-2020-05-12-002 - Forage dans les alluvions du Rhône pour l'irrigation de vignes - IT3C - Saint-Etienne-des-Sorts 72



Vu la délibération du 7 novembre 2019 de la commune de Saint Etienne des Sorts autorisant
l'association syndicale autorisée d'irrigation des 3 châteaux à implanter sa station de pompage
sur des parcelles communales ;

Vu la décision de l'autorité environnementale du 27 novembre 2019 indiquant que le projet
porté par l'ASA IT3C n'est pas soumis à étude d'impact ; 

Vu le  dossier  présenté  par  l'association  syndicale  autorisée  d'irrigation  du  terroir  des  3
châteaux (ASA IT3C), représentée par son président, Mairie – 276 Grande Rue – 30 200 Saint
Etienne  des  Sorts, enregistré  au titre  de l’article  L. 214-3 du  code de l’environnement  le
16  mars  2020,  sous  le  n°  30-2020-00086,  et  relatif  à  la  réalisation  d'un  forages  et  au
prélèvement sur la commune de Saint Etienne des Sorts ;

Vu la délibération  du 4 mars 2020 de  l'association syndicale autorisée d'irrigation du terroir
des 3 châteaux, concernant la procédure au titre du code de l'environnement ;

Vu le courrier de demande de complément émis le 2 avril 2020, par le service instructeur ;

Vu la  réponse  apportée  par  l'association  syndicale  autorisée  d'irrigation  du  terroir  des  3
châteaux le 09 avril 2020, à la demande de compléments ; 

Vu le  projet  d’arrêté  préfectoral  envoyé à  l'association  syndicale  autorisée  d'irrigation  du
terroir des 3 châteaux le 15 avril 2020 ;

Vu les observations émises par  l'association syndicale autorisée d'irrigation du terroir des 3
châteaux le 20 avril 2020 sur le projet d’arrêté préfectoral ;

Considérant que le prélèvement concerne la nappe alluviale du Rhône ;

Considérant que le prélèvement demandé après la mise en exploitation du forage est proche
de 400 000 m3 par an, et que la capacité de pompage installée est de 356 m3/h ;

Considérant que,  dans  un  contexte  de  réchauffement  climatique,  il  y  a  lieu  d'encadrer
strictement les volumes prélevés par l'association syndicale autorisée d'irrigation du terroir des
3 châteaux, y compris dans un fleuve comme le Rhône disposant d'un débit d'étiage réputé
élevé ;

Considérant les  observations  émises  par  l'association  syndicale  autorisée  d'irrigation  du
terroir des 3 châteaux

Considérant que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétés par
des  prescriptions  complémentaires  liées  au  suivi  de  l’aquifère  dans  lequel  s’opère  le
prélèvement ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE
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Article 1er :Bénéficiaire de l’autorisation
L'association syndicale autorisée d'irrigation du terroir des 3 châteaux (ASA IT3C),

Mairie – 276 Grande Rue – 30 200 Saint Etienne des Sorts, est bénéficiaire de l’autorisation
définie  à  l’article  2  ci-dessous,   sous réserve du respect  des  prescriptions  définies  par  le
présent arrêté, et est dénommée ci-après “le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de l’autorisation
Le  bénéficiaire  est  autorisé,  en  application  de  l’article  L  214-3  du  code  de

l’environnement et sous réserve de la réalisation et du respect des prescriptions énoncées aux
articles suivants, à réaliser et à exploiter les ouvrages et le prélèvement.

Article 3 : Caractéristiques et localisation
Les ouvrages de prélèvement concerné par l’autorisation sont situés sur la commune,

parcelle et lieu dit suivants : 

Situation des ouvrages :

IOTA Coordonnées Lambert

RGF 93

Commune Lieu-dit Parcelle
cadastrale
(section et
numéro)

X Y Z

Forage 836_830 6_343_700 38 m NGF Saint
Etienne des

Sorts

Les
Castagnets

C 622

Caractéristiques de l'ouvrage   :

IOTA Profondeur Identifiant national Année de réalisation

Forage 10 m Projet 2020

À la suite des essais de pompage, un rapport d'étude hydrologique, interprétant les résultats de
ces  essais,  définissant  le  nombre  exact  et  la  localisation  des  forages  supplémentaires
nécessaires au projet, est transmis pour validation au service en charge de la police de l'eau
dans le cadre d’un dossier de « porter-à-connaissance » au titre de l’article R.214-40 du code
de l’environnement. Après instruction, il pourra alors être proposé à la signature du préfet un
arrêté portant prescriptions complémentaires autorisant la construction et la mise en service de
ces ouvrages.

Les ouvrages et les prélèvements concernés relèvent des rubriques définies au tableau
de l’article R 214-1 du code de l’environnement :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescription
s générales

1.1.1.0

Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de  pompage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la
surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaratio
n

Arrêté
ministériel  du
11  septembre
2003
(DEVE03201
70A)

1.2.1.0

A  l'exception  des  prélèvements  faisant  l'objet  d'une
convention  avec l'attributaire  du débit  affecté  prévu par
l'article L214-9 du code de l'environnement, prélèvements
et  installations  et  ouvrages  permettant  le  prélèvement  y
compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe
d'accompagnement  ou  dans  un  plan  d'eau  ou  canal
alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe :
1°  D'une  capacité  totale  maximale  supérieur  ou  égal  à
1000 m3 / heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à
défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan
d'eau (A) :
2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et
1000 m3 / heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du
plan d'eau (D).

Non
soumis

QMNA5 =
605 m3/s

Prélèvemen
t = 0,099

m3/s

soit 0,016%

Arrêté
ministériel  du
11  septembre
2003
(DEVE03201
72A)

Article 4 : Masse d’eau concernée par les prélèvements
Les prélèvements exploitent les eaux de l’aquifère "Alluvions quaternaire du Rhône

rive droite  de la  région de Pont  Saint  Esprit".  Cet  aquifère est  rattaché à la  masse d’eau
"Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse
vallée de l'Ardèche", code n° FRDG382.

Article 5 : Caractéristiques des prélèvements pour les essais de pompage
Les débits maximaux d’exploitation autorisés sont :

débit de prélèvement maximal horaire :                                 356 m3/h soit 98,89 l/s,
débit de prélèvement maximal journalier :                            5 748 m³/jour,
débit de prélèvement maximal annuel :                                 397 000 m3/an

Article 6 : Répartition mensuelle du prélèvement
La répartition mensuelle du prélèvement, en m3, est la suivante :

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

0 0 0 0 20000 79400
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Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

178200 79400 40000 0 0 0

Article 7 : Période de l'autorisation du prélèvement
Le prélèvement est autorisé entre le 1 mai et le 30 septembre de chaque année sauf

interdiction liée à un arrêté préfectoral de sécheresse ou pour des raisons sanitaires au titre de
la santé publique.

Le prélèvement est interdit le reste de l'année soit entre le 1 octobre et le 30 avril.

Article 8 : Usage de l'eau prélevée
L'eau prélevée est destinée à l'irrigation de 397 ha de cultures (vignes en goutte à

goutte).

Article 9 : Prescriptions générales relatives à certaines rubriques
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés

du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables :

• aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L. 214-6 du Code de l’Environnement (NOR : DEVE0320171A),

• aux sondages, forages, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à
déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de
l’environnement (NOR : DEVE0320170A) ;

Article 10 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource,

le bénéficiaire :

➢ Met  en  place,  sur  chaque  ouvrage,  où  à  proximité,  un  dispositif  de  comptage  en
continu des débits  et  volumes prélevés. Le dispositif  de comptage fait  l’objet  d’un
entretien régulier et d’un contrôle. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est
remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.

➢  Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments
de suivi des installations de prélèvement:
1. les volumes prélevés à minima par jours ;
2. le nombre d’heures de pompage par jour ;
3. l’usage et les conditions d’utilisation ;
4. les variations éventuelles de la qualité constatées ;
5. les changements constatés dans le régime des eaux ;
6. les  incidents  survenus  dans  l’exploitation  de  l’installation  ou  le  comptage  des

prélèvements et notamment les arrêts de pompage.
➢ Transmet au service de la police de l’eau :

✔ le rapport de fin de travaux, contenant les éléments mentionnés à l'article 10 de
l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) susmentionné,
dans un délai de 2 mois après la fin des travaux,
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✔ le rapport des essais de pompage dans les 6 mois qui suivent la fin des essais.
➢ Transmet au service de la police de l'eau, chaque année avant le 1 décembre, le relevé

mensuel des volumes prélevés..

Article 11 : Conformité au dossier de demande et modifications
Les  installations,  objet  du  présent  arrêté  sont  situées,  installées  et  exploitées

conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande,  et  sont  non  contraires  aux
dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale 
doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation est  transmis à une personne différente de
celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un
délai de trois mois.

Article 12 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation
Les dispositions du présent arrêté demeurent tant que les prélèvements participent à

l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

En application de l’article  R214-40-3 du code de l’environnement,  la  déclaration
cesse de produire effet,  sauf demande justifiée de prorogation, si les ouvrages ne sont pas
construits ou pas mis service dans le délai de 3 ans  à compter de la notification du présent
arrêté.

Article 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet  les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  faisant
l’objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés
à l’article L211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire
est tenu de prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes
de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire  est  responsable  des  accidents  ou  dommages imputables  à  l’utilisation  des
ouvrages ou des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à
l’exercice de l’activité.

Article 14 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation
ou de l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet
d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le
mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois
avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
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En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site
dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité
et des mesures prises. Le préfet peut à tout moment lui  imposer des prescriptions pour la
remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le
préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés
à l’article L.211-1 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation
n’est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire
entendu,  considérer  l’exploitation  comme  définitivement  arrêtée,  et  fixer  les  prescriptions
relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont

libre  accès  aux  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  relevant  de  la  présente
autorisation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

Article 16 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 17 : Autres réglementations
La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises d'autres réglementations.

Article 18 : Sanctions administratives et pénales
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application

à  l’encontre  du  bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux articles  L171-7  et
suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L
216-9 à 216-12 du même code.

Article 19 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Saint Etienne

des Sorts, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture

du Gard pendant une durée minimale de 4 mois.

Article 20 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement compétent, conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement
dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
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compter de l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code
de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture
dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision

Les  tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux
seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet
dispose  de 2  mois  pour  y répondre.  En cas  de rejet  implicite  ou explicite,  les  intéressés
disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
"Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard,

le maire de la commune de Saint Etienne des Sorts,

le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

le chef de service de l’office française de la biodiversité du Gard,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Une copie du présent arrêté sera adressée à la commune de Saint Etienne des Sorts
afin de le tenir à la disposition du public.

Le préfet,

pour le préfet et par délégation,

le chef du service Eau et Risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Préfecture du Gard

30-2020-05-14-003

  A R R E T E   portant renouvellement de l’agrément d'un

gardien de fourrière et de ses installations

  A R R E T E   portant renouvellement de l’agrément d'un gardien de fourrière et de ses

installations
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-05-12-001

AP  portant agrément de domiciliaire d'entreprises -  SASU

ALLABE SERVICES ET CONSEILS  AP
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 068
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

( 04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 12 mai 2020

ARRETE  N° 
portant agrément de domiciliataire d’entreprises

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-11.3 et suivants –
R 123-166.1 et suivants,

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à
L.561-43,

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme, notamment ses articles 9 et 20,

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des
domiciliataires d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers,

VU la circulaire du ministre de l’intérieur NOR IOCA1007023C du 11 mars
2010 relative aux conditions d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et
des sociétés,

VU la demande présentée par M. Adam ALLABE, président de la
SASU ALLABE SERVICES ET CONSEILS, qui sollicite l’agrément de domiciliataire
d’entreprises pour la société sise 94, avenue du Docteur Fleming à NIMES (30000),

VU les pièces jointes au dossier,

CONSIDERANT les résultats de l’instruction à laquelle il a été procédé en
application des textes visés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
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ARRETE

Article 1er : L’agrément de domiciliataire d’entreprises est délivré à M. Adam
ALLABE, président de la SASU ALLABE SERVICES ET CONSEILS, sise 94, avenue du
Docteur Fleming à NIMES (30000) pour une durée de six ans à compter de la date du
présent arrêté.

Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation,
l’organisation ou la direction de la personne soumise à agrément doit être porté à la
connaissance du préfet du Gard dans un délai de deux mois.

Article 3 : Lorsque l’entreprise de domiciliation crée un ou plusieurs
établissements secondaires, elle justifie dans les deux mois auprès du préfet qui l’a agréée de
ce qu’elle réunit les conditions exigées pour son agrément initial pour chacun des nouveaux
établissements.

Article 4 : L’agrément peut être suspendu pour une durée de six mois au plus
ou retiré par le préfet lorsque l’entreprise de domiciliation ne remplit plus les conditions
prévues par le code du commerce ou n’a pas effectué la déclaration de changements
substantiels intervenus dans l’entreprise.

Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours gracieux,
hiérarchique et contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification ; le
recours contentieux s’exercera auprès du tribunal administratif de Nîmes. Cette juridiction
administrative peut aussi être saisie par application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur
départemental de la sécurité publique du Gard, le directeur départemental des finances
publiques du Gard et M. Adam ALLABE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

signé 

François LALANNE
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Préfecture

Direction de la citoyenneté Nîmes, le 15 mai 2020
et de la légalité

Bureau de la coordination 
administrative interministérielle

pref-b2cg@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ

donnant délégation de signature à M. Jean-Philippe DENEUVY 

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique
pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3
du code de l’environnement ;

Vu l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territo-
riale de l’État ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin
2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et
activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration et sa circulaire d’application
du 18 novembre 2015, notamment sa quatrième partie ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu ensemble les décrets n° 2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 2017 modifiés relatifs à l’autorisation
environnementale ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2006 modifié désignant les services de police de l’eau compétents sur la
liste des cours d’eau définis par l’arrêté du 24 février 2006 pris en application de l’article 7 du décret

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
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n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de l’eau et
aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté NOR : TREK2010165A du 22 avril 2020, nommant M. Jean-Philippe DENEUVY direc-
teur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession générale
pour l’aménagement du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer au triple point de vue des forces mo-
trices, de la navigation et des irrigations et autres usages agricoles conclue entre Monsieur le préfet du
Gard et la direction régionale de l’environnement, l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes et approuvée le 23 janvier 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   :  

Délégation de signature est donnée, pour le département du Gard, à M. Jean-Philippe DENEUVY,
ingénieur général des ponts, des eux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aména-
gement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL), à l’effet de signer les correspondances cou-
rantes et les documents cités ci-dessous relevant de ses attributions :

• dans le domaine de la police de l’eau :

– Tous les documents et actes, dont les arrêtés de prorogation de délais, relatifs à la procédure de dé-
claration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 et suivants du code de l’environnement, ainsi que de
l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 modifiée par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 et de son
décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet 2014, ainsi que de l’ordonnance n°2017-80 du
26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application, à l’exception :

• des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclaration ;
• des certificats de projet ;
• de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
• des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
• des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

– Tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

– Tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environne-
ment, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions-
du livre 1 du code de l’environnement.

• Dans le domaine des concessions hydroélectriques :

– Tous les documents et actes relatifs aux missions de gestion et de contrôle de la concession générale
à l’aménagement du Rhône définis dans la convention de délégation de gestion de certaines missions
de contrôle de la concession générale de l’aménagement du Rhône approuvée le 23 janvier 2019 .
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Article 2     :  

Sont exclues de la délégation définie à l’article 1e :

– les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établisse-
ments publics, à l’exception de celles relatives à la gestion du domaine concédé ;

– les circulaires aux maires,

– toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales,

– les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent
sur des compétences relevant de l’État.

– les décisions qui ont trait à l’exercice des compétences dévolues au Préfet en matière de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics.

Article 3     :  

Un arrêté de subdélégation de signature pris en mon nom fixera la liste nominative des agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
habilités à signer les actes, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Philippe DENEUVY.

La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention
suivante : « pour le Préfet du Gard et par délégation ».

Il peut être mis fin, à tout moment, à tout ou partie de la présente délégation de signature au chef de
service ainsi qu’aux subdélégations éventuellement accordées par la directrice régionale de l’environ-
nement de l’aménagement et du logement à ses subordonnés.

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard.

Article 4     :   

Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont abrogées.

Article 5     :  

Le présent arrêté prend effet à compter du 18 mai 2020. 

Article 6 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur régional de l’environnement, de l’aména-
gement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

signé

         Didier LAUGA
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